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 25 accuses de Lyon qui ont consenti à se 

laisser juger en l'absence de leurs défenseurs , sont seuls 

induits a l'audience. . 

Toutes les tribunes sont remplies. Plusieurs députes 
manqueront aujourd'hui à l'appel nominal nui va précé-

der là suite de la discussion du budget de la guerre. M. 
I
 com

te Jaubert occupe le centre du centre de la tribune; 
orés de lui on remarque MM. Leydet , Ladoucelte , La-
boulie, Cliapuis-Montiavillc , Larabit , Jacques Lefebvre , 
Pavée de Yandœuvre , Lafond, Lachèze fils , Lacoste , 
Réallier-Dumas , E. Las-Cases, Laffitlc, Lamy. 

M.Berryer se montre pendant quelques instans dans la 
tribune de MM. les députés ; mais il la quitte bientôt. 

A une heure, sur un ordre transmis par la Cour à M. 
le colonel Feistliamel, les 23 accusés sont reconduits dans 
la salle d'attente. Pendant la suspension , plusieurs avo-
cats en robe paraissent au barreau. On annonce que Me 

des Aubiez doit plaider une question d'incompétence. M" 
Lavaux est au nombre des avocats présens. 

A trois heures un mouvement se manifeste dans la salle. 
On ferme les croisées ; la Cour entre en audience. 

L'appel nominal ne constate l'absence d'aucun pair. 
Me des Aubiez, avocat , se lève. « M. le président, dit-

il, j'ai une question préjudicielle à proposer. » 

M. le président : Attendez un moment. Accusés , vous 
avez entendu la lecture de l'acte d'accusation et de l'arrêt 
de la Cour. Il résulte de ces actes que vous, More!, La-
pone, Bille, Boyet, Chataynier, Julien, Mercier, Gayet, 
Genest, Roux, Poulard, Ratignié, Butet, Charmy, Ma-
zoyer, Cochet, Mollard-Lefebvre, Marcadier, Guichard , 
Girod-Raggio, vous vous seriez rendus coupables de par-
ticipation a un attentat à la sûreté de l'Etat; que vous, Ar-
naud, vous vous seriez rendu coupable de cet attentat en 
donnant des instructions pour le commettre, ou en aidant, 
avec connaissance, ses auteurs dans les faits qui l'ont pré-
paré, facilité, et consommé; que vous, Girard et Poulard, 
vous vous seriez rendus complices de cet attentat en con-
certant et arrêtant la résolution d'agir qui l'aurait pré-
cédé; vous allez entendre les charges portées contre vous , 
et si vous avez quelque moyen préjudiciel à faire valoir, 
cest le moment de le présenter. 

M' des Aubiez : J'ai un moyen préjudiciel à proposer. 
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COUR ROYALE DE PiUUS (i re chambre). 

(Présidence de M. Miller.) 

Audience du 12 mai. 

VENTE D'ÉTUDE. — PRIVILÈGE DU VENDEUR SUR LE PRIX. 

En matière de distribution par contribution , la signification 

à avoué, du jugement qui statue sur tes contestations, 

fait-elle courir le délai de l'appel , bien que cette signifi-

cation ne soit pas revêtue des formalités prescrites pour la 

signification à partie ? ( Rés. aff. ) 

Le vendeur d'une étude d'huissier a-t-il un privilège sur le 

prix de cette étude, lors mérite que le prix aurait clé réglé 

eu lettres de change , et quelle aurait été transmise par 

le débiteur à un tiers ? ( Rés. aff.) 

Ce privilège est-il suffisamment conservé à l'égard des créan-

< i/rs ortiiniiircs , par l'opposition formée à te chambre des 

huissiers , à là transmission du litre à un tiers? (Rés. aff.) 

Le s '.eur Lebon , huissier , avait cédé son titre , vérita-
ble titre nu , au sieur Petit , Ois de l'un des huissiers au-
dienciers du Tribunal de première instance de Paris. Sur 

le prix de la vente 27,200 fr. restaient dûs , lorsque. Petit 

céda au sieurDubray tout à-la-fois ce titre nu et celui d'un 
sieur Delaruelie qu'il y avait joint. M. Dubray dut payer 
20,000 fr. comptant sur les 05,000 fr., prix de son acqui-
sition. Ces20,000 fr. déposés à ia caisse de consignations, 
une contribution s'est ouverte sur cette somme entre les 

créanciers assez nombreux du sieur Petit. Mme veuve Le-
bon y a été colloquée par privilège pour 23,000 fr. , sur 

27,200 fr. restant dûs du prix de la veine du titre nu, 
le Tribunal ayant arbitré à celte somme de 23,000 fr. la 
valeur actuelle d'un titre nu d'huissier. Contestations con-

tre le privilège de la part des créanciers chirographaires 
de Petit , parmi lesquels figuraient et avaient été collo-
qués , après la veuve Lebon , MM. Drouard et ïessier 
Dessablons , cessionnaires de Petit , par acte sous seing 
privé, du 9 novembre 1852 , d 'une somme de 14,000 fr., 
et M. Michaux , banquier à Troyes. Le Tribunal , sur ces 
contestations , a rendu le jugement suivant : 

Attendu qu'aux termes de l 'art. 2102 du Code civil, un pri-
vilège est accordé au vendeur pour le prix d 'effets mobiliers 
vendus et non payés s'ils sont encore entre les mains du débi-
teur ; que cet article autorise même à les revendiquer et à en 
empêcher la revente entre les mains du second acquéreur , si 
la vente est faite sans terme ; 

Attendu que 27,200 fr. restant du prix de la charge vendue 
à Petit par Lebon , décédé , rentrent évidemment dans les ter-
mes de l 'article précité , puisque le Code n'établit entre les 
biens d 'autres distinctions que celles desmeubles et immeubles, 
et que l 'office d 'huissier dont s'agit ne pouvant , en aucune f a-
ç.on, être considéré comme immeuble, doit nécessairement être 
considéré comme meuble, aux termes de l'article 316 du Code 
civil ; 

Attendu que la loi du 28 avril 18!6 , art. 01 , en permettant 
aux officiers ministériels de présenter leur successeur , a suffi-
samment reconnu qu'ils avaient le droit de vendre leur ebarge; 
que dès-lors on ne saurait leur refuser le privilège que la loi 
accorde au vendeur sur le prix de la chose vendue; 

Mais attendu que le titre vendu par le sieur Lebon ne repré-
sentant qu'un litre nu, et qu'à l 'époque de cette vente le 
nombre des huissiers ayant été réduit, le sieur Petit dut ache-
ter simultanément deux titres qui se réunirent clans ses mains, 
tandis que le litre vendu par lui à Dubray est un titre unique , 
le privilège de la veuve Lebon pour les 27 ,200 fr. à elle dus, ne 
peut s'étendre sur les deniers provenant de la vente de la 
charge de Petit à Dubray que jusqu 'à concurrence de la valeur 
de 25,000 fr., représentative de la valeur actuelle d'un titre nu 
d 'huissier ; que vainement on oppose à la veuve Leboii , commt 
ayant opéré la novation de la dette, les lettres-de-change indi 
Huées au contrat de vente de la charge de son mari à Petit, 
puisqu 'il n 'est pasénoncé dans ce contrat qu 'elles étaient créées, 
mais qu 'elles le seraient à l 'époque de lu nomination de Petit, 
époque encore incertaine au jour où le contrat fut conclu; 
qu'aux termes de l 'art. 1275 du Code civil la novation ne se 
présume pas et doit résulter clairement des termes de l 'acte 
et qu'aucune intention de cette nature n 'est exprimée par les 
parties contractantes dans la rédaction du contrat, alors même 
qu'on prouverait l'existence desdiks lettres de change; que 
d'ailleurs rien n'établit au procès que ces lettres avaient été 
créées qu 'il est établi au contraire que la dame Saint-Hubert, 
décédée , a continué de loucher de Petit, jusqu 'à sa mort , les 
inlérè s de la somise qui lui avait été transportée par Lebon 
son Rendre» sur le prix de sa charge; que dès lors la non repré 
sci.ta.ion desdilcs lettres de change par la veuve Lebon ne peut 
pas non plus fournir contre elle une présomption de paie-

Att'endu que les droi.s de la veuve Lebon établis d 'une part 
sur le contrat de vente régulier de la charge de Lebon à Petit, 
qu'elle proJint,|etd'«utre part

 iur
 le transpoit aussi régulier tait 

à son profit par le sieur Lebon, son mari décédé , ainsi (pie par 

le transport qu'il avait consenti au profit de la dame Samt-Uu-
berl décédée mère de la demanderesse qui la représente au-
jourd'hui , sont antérieurs à ceux de Petit sur le prix de 
ladite charge; qu'eu conséquence Petit, en transportant a 
Drouard et Testier Dessablons, partie du prix provenant de la 
vente de sa charge, n'a pu leur accorder une antériorité a la-
qwelle lui même ..'avait aucun droit et qu'il n'a pu céder ce 
qui ne lui appartenait pas; 

Attendu enfin que l'opposition à la transmission de la charge 
du sieur Petit, formée par la veuve Lebon, le 8 .novembre 1852, 
veille du jour de la signification des transports Drouard et D

t
, 

sablons, entre les mains des syndics de la chambre des buis-
siers, a eu pour elle l 'effet d'un acte conservatoire , et a con-
servé tousses droits; mais que cette opposition ne portant pas 
sur les deniers de la vente , mais seulement sur la transmission 
du titre, elle n 'a pu produire d'effet relativement aux autres 
créanciers; 

En ce qui touche Drouard et Dessablons : 
Attendu que malgré l'état flagrant de déconfiture du sieur 

Petit , à l' ipoqne. où il a consenti les transports dont les sus-
susnommés sont porteurs , il ne résulte cependant d'aucun des 
documens delà cause que ces transports aient été faits en fraude, 
des créanciers ; 

Mais attendu que Petit n'a pu leur céder plus de droit qu'il 
nVn avait lui-même , el que les droits de la veuve Lebon, sur !e 
prix de la charge qu'il a vendue , étaient antérieurs aux siens 
jiropres ; 

Le Tribunal maintient le privilège accordé par le règlement 
provisoire à M mc veuve Lebon, mais seulement pour 25,000 fr., 
représentant la valeur actuelle de la moitié du litre nu d'huis-
sier, vendu par Petit à Dubray , et déclare l'opposition de la 
veuve Lebon ès-mains du syndic de la chamhre des huissiers, 
bonne et valable, comme ayant conservé tous les droits de ladite 
dame. 

MJI. Michau.Drouard et Tessier-Dessablons ent interjeté 
appe! ; mais le premier n'ayant interjeté cet appel qu 
quatorze jours après Sa signification du jugement, au lieu 
de dix jours, ainsi que le prescrit l'art. 689 du Code de 
procédure, cet appel était-il redevable? Me BonifacOj Del-
cro , son .avocat, soutenait l'affirmative de cette question, 
attendu que la signification du jugement n'avait pu |faire 
courir le délai de l'appel. En effet, celte signification était 

x primée par cette simple formule usitée pour les signifi-
cations des- simples actes d'avoué à avoué : Signifié «... , 

avoué, à domicile, par moi , kuissier-audiencier , soussigné. 

Parh, le Or, divers arrêts, cités par l'avocat, établis-
sent que les significations des jugemensdu genre de celui 
Jont il s'agit, doivent, à peine de nullité , contenir toutes 
les énonciations et formalités preseritesparl'artGl du Cède 
le procédure, telles que les noms, professions et demeures 
les parties, l'immatricule de l'huissier, la personne à la 
quelle est remise la copie, etc. La signification dont il s'a-
git n'a donc pas fait courir le délai de l'appel qui, même 
quatorze jours après, était formé à temps. 

Les trois appelans étaient d'ailleurs au fond dans un 
parlait accord sur le rejet du privilégede la veuve Lebon. 
Suivant Mes i)elcro, Renouvier et Lacan, leurs avocats, 
le privilège n'est dît au vendeur , suivant l'art. 2102 du 
Code civil, qu'autant que la chose vendue est encore dans 
les mains de l'acheteur; et dans l'espèce, le privilège de la 
veuve Lebon était éteint par la transmission au sieur Du-
bray du titre d'huissier, par elle vendu à Petit. En tout 
cas, ce privilège ne pouvait s'exercer qu'après le paie-
ment des cessionnaires Drouard et Tessier-Dessablons, sai-
sais par la signification de leur transport avant toute oppo-
sition. Il n'y avait plus même de privilège ptr l'effet de 
la novation ré sultant de l'acceptation par la veuve Lebou 
de lettres-de-change souscrites par Petit pour le paiement 
du prix. Tout au moins faudrait-il une ventilation pour 
fixer l'étendue du privilégede Mme Lebon sur les 20,000 à 
distribuer, en raison des 23,000 fr. considérés comme la 
valeur du litre nu. 

restreignant toutefois sa demande en collocation à2i,000 f. , 
dont 23,000 par privilège. 

M. l'avocat-général Rerville a sur ce dernier point Êfc 

tagé l'opinion de l'avocat de Mme Lebon ; mais 11 n'ajife 
lait difficulté d'admettre l'appel de Michau. 

La Cour , 

A l'égard de Michau, considérant que l'art. 069 du Code 

de procédure ne prescrit pas la signification du jugement à la 
partie au domicile de son avoué; mais seulement la significa-
tion à avoué; considérant que la signification a été régulière-
ment faite à avoué , que Michau n'a pas interjeté appel dans 
le délai ; 

A l'égard de Drouard et Tessier Dessablons, adoptant les. 
motifs des premiers juges, et. considérant au surplus que tout 
créancier privilégié doit exercer son privilège sur la totalité de 
l'objet soumis à ce privilège et sur chaque partie de cet objet ; 

Déclare l'appel de Michau non recevahle, confirme la juge-
ment pour le surplus , et néanmoins donne acte à la veuve Le-
bon de ce qu'elle restreint sa créance à 24,000 francs: dont 
25,000 fr. par privilège , etc. 

COUR ROYALE DE BESANÇON (chambres réunies). 

(Correspondance particulière.) *| 

PRÉSIDENCE m M. MONNOT.—Audùuce solennelÛxlu S mai. 

SÉPARATION DE COUPS. —ADULTÈRE. — QUESTION NEUVE. 

La séparation de corps peut-elle être prononcée pour cause 

d'adultère par les seules circonstances que la femme était, 

enceinte avant son mariage, el que depuis (son mari 
l'ayant renvoyée chez soiyière) elle serait encore accom 

citée d'un second enfant ', snni que d'ailleurs aucun fait 
d'adultère ail été justifié'! (Oui.) 

Cette question est neuve et d'amant plus importante 



qu'elle préjuge en quelque sorte la paternité ; il semble en 

effet résulter île sa solution affirmative que des eitfans 

non désavoués par le père sont censés être le fruit d'un 

commerce adultérin, et on peut même dire être des enfans 

adultérins, tout au inoins aux yeux de la morale, puisque 

leur naissance a seule motivé la séparation de corps pour 

cause d'adultère. Et alors serai levée cette espèce d'anti-

nomie qui existe entre les art. 536 et 7G2 du Code civil , 

le premier défendant toute reconnaissance d'un enfant 

adultérin , et le second leur accordant néanmoins des ali-

mens ; ici la reconnaissance , sans être directement faite 

par les père et mère , résulterait implicitement du juge-

ment qui prononce la séparation de corps pour cause d'a-
dultère. , 

Le 29 décembre 1830 , le sieur Sigismond Gilaine , de-

meurant à Lure , épousa , par-devant l'officier de l'état 

civil, Judith Vuillemey , de Francheville , el le M janvier 

suivant le mariage fut célébré à l'église. Deux ou trois 

mois se sont écoulés sans qu'il y eût la moindre mésintel-

ligence entre les époux ; ce n'est que le huitième mois de 

la grossesse , et le quatrième seulement du mariage , que 

Gilaine s'aperçut qu'il ne pouvait être le père de l'enfant 

que sa femme portait en son sein. Il déclara à celle-ci 

qu'il ne lui était pas possible de vivre plus long-temps avec 

elle , et il la reconduisit à Francheville chez son père , où 

elle demeura sans faire la moindre réclamation, et accou-

cha d'un enfant mà!c le 23 mai 1830, cent quatorze jours 

après la célébration du mariage. Cet enfant aurait donc 

pu être désavoué , aux termes de l'art. 514 du Code civil; 

mais il ne le fut point : Gilaine garda le silence le plus 

profond pendant trois ans et demi ; ce n'est que le 22 

avril 1834 qu'ayant appris, dit-il, par le bruit public que 

sa femme était de nouveau enceinte, il prit le parti de l'as-

signer en séparation de corps pour cause d adultère, en 

fondant sa demande sur cette double grossesse, et sans 

articuler du reste aucun fait précis d'adultère. 

Cependant , devant le Tribunal de première instance , 

il demanda à prouver que sa femme Judith avait eu , en 

1833 et 1854, des relations criminelles avec un homme 

étranger, et que son père s'étant aperçu de sa grossesse , 

l'avait chassée. Dix témoins furent entendus , et aucun 

d'eux ne déposa d'un seul fait pertinent : quelques-uns 

avaient entendu dire que Judith avait avoué que ses en-

fans n'étaient pas de son mari; qu'elle était allée à Luxeuil, 

chez un médecin , pour se faire saigner, et qu'elle était 

alors accompagnée d'un nommé Yiney qui la faisait pas-

ser pour sa femme: mais ils ne rapportaient rien qui res-

semblât au délit d'adullère. 

Le sieur G.laine, voyant qu'il ne pouvait avoir aucune 

confiance dans son enquête, imagina de demander un in-

terrogatoire sur faits et articles pour obtenir des aveux 

qui auraient déjà été faits à quelques témoins. Judith re-

fusa de répondre, sur le motif que la séparation de corps 

ne pouvant être volontaire (art. 507 du Code civil), ses 

aveux, si toutefois elle en faisait , seraient tout aussi insi-

gftitiaïïS que ceux qu'elle aurait déjà faits. 

C'est sur ces élémens que le Tribunal de Lure a rendu 

Je jugement dont voici les principaux motifs : 

Considérant que l'enquête prouve que la défenderesse est 
convenue du délit d'adultère qui lui est imputé, en disant à un 
témoin que ses enfans n'étaient pas de son mari ; 

Qu'outre la preuve testimoniale, son mari invoque avec rai-
son les présomptions résultant de ce que la défenderesse n'a 
point paru à la conciliation par-devant le président, et a refusé 
de répondre à l'interregatoire sur faits et articles; 

Considérant d'ailleurs que l'inconduite de la défenderesse 
dans un temps antérieur au mariage est prouvée au procès : 
que dans les actes de naissance des .deux enfans, la paternité 
n'a pas été attribuée au demandeur; que les énonnations de 
ces actes attestent que les époux vivaient séparés de fait aux 
époques des accouchemens ; que le demandeur articule dans 
sa requête, que depuis le 2i avril t850, il n'a point abordé sa 
femme, et ne lui a point parlé ; que celte femme n'a point es-
sayé de prouver le contraire; que cependant il est constant que 
dès lors elle a conçu et est accouchée ; que, d'après de tels 
faits, le juge reste convaincu qu'en effet la femme du deman-
deur s'est rendue coupable d'adullère; 

Par ces motifs, la déclare séparée de corps avec son mari, et 
la condamne, en vertu l'art. 508 du Code civil, à trois mois 
d'emprisonnement et aux dépens. 

La femme Gilaine s'est rendue appelante et a soutenu 

que la séparation ne pouvait être maintenue , n'étant fon-

dée sur aucune des causes prévues par les articles 229 et 

231 du Code civil, puisqu'on n'avait prouvé contre elle 

"ucun fait déterminé d'adultère, qu'on ne lui reprochait 

p'sévices ni injures graves, et que la seule naissance des 

enfans ne pouvait être un motif de séparation, surtout 

puisqu'ils n'avaient point été désavoués par son mari, et 

même qu'ils n'auraient pu l'être aux termes des articles 

512 et 314 du Code civil. 

On ajoutait que la séparation de corps prononcée par 

le seul fait de la naissance des enfans el da l'aveu préten-

du de la mère, qu'ils n'appartenaient pas au mari, portait 

indirectement atteinte à la maxime , is est pater quem jus-

tœ nup'.iœ demonstrani ; qu'en supposant que , dans ,1a 

rigueur de:, principes, si l'on venait à contester l'état des 

enfans, cette maxime, érigée en loi par l'art. 512 du Co-

de, les protégeât néanmoins aux yeux de la morale , ils 

n'en seraient pas moins des enfans adultérins, et leur 

naissance pourrait leur être reprochée ; qu'il y avait donc 

nécessité de réformer le jugement qui fiétrissa't la mère , 

les enfans el le mari lui-même. 

Malgré ces raisons, la Cour, après ua long délibéré, a 

confirmé purement et simplement le jugement, sans don-

( 700 ) 

lui qui, en employant des manœuvres frauduleuses pour 

persuader l'existence d'un crédit imaginaire, s'est fait dé-

livrer des fonds , el a, par ce moyen , escroqué ou tenté 

d'escroquer tout ou partie de la fortune d'autrui, est-il 

applicable à celui qui se fait fort de faire réformer un 

conscrit par le conseil de révision , stipule en eus de réussi-

te une somme quelconque , et exige que le père du cons-

crit dépose provisoirement entre les menai d'un fiers'! 

(Oui.) 'D ' 

Le sieur Eugène Belin venait déférera la censure de la 

Cour un jugement du Tribunal correctionnel de Niort , 

du 20 février 1855 , qui avait jugé l'affirmative. 

Me Lanvin , son avocat , a dit en substance : 

« Pour constituer le délit prévu par l'article 405 , il 

faut , outre l'emploi des manœuvres frauduleuses spéci-

fiées par cet article , qu'il y ail eu remise ou délivrance 

des fonds. Cela a été jugé par arrêts de la Cour de cassa-

tion des 29 novembre 1828 et 28 juin 1854.. En droit , la 

délivrance ne peut résulter que du concours simultané de 

deux circonstances : dessaisissement du plaignant , prise 

de possession du prévenu. La première circonstance existe 

dans l'espèce ; mais 1 1 deuxième manque , puisque c'est 

à un tiers qui n'était ni le mandataire du prévenu , ni son 

représentant , que les fonds ont été livrés. Objectera-l-on 

que les fonds étaient livrés à ce tiers , à la charge par lui 

de les verser au prévenu , si la réforme du fils du plai-

gnant était prononcée , et qu'ainsi le prévenu a été saisi 

d'un droit sur les fonds ? A cette objection la réponse est 

fa ile. Suivant l'art. 403, il faut qu'il y ait eu délivrance ; 

or , la délivrance c'est la saisine de la chose , ce n'est pas 

la saisine d'un droit à la chose. Qu'est-ce d'ailleurs, que le 

droit qu'aurait eu Eugène Behn , si la réforme eût été 

prononcée ? Ce n'eût été qu'un droit contestable , el que 

les Tribunaux n'auraient jamais consacré ; les réformes 

des conscrits étant prononcées lorsqu'il y a des motifs lé-

gaux , et non par suite des obsessions et des démarches 

qui peuvent être faites près du conseil de révision. » 

Mc Lanvin termine en appelant l'attention de la Cour 

sur la différence qui existe entre le prévenu qui a appré-

hendé lui-même les fonds , et celui qui s'est borné à en 

demander le dépôt en mains tierces. L'intention du pre-

mier, de s'approprier les fonds , est évidente ; l'intention 

de l'autre est douteuse. Rien ne garantit qu'avant l'événe-

ment qui doit autoriser le tiers à verser les fonds entre 

ses mains , il ne changera pas de résolution , et que le 

repentir ne le fera pas revenir à de meilleurs sentimens 

M. Tarbé, avocat-général, a conclu à la cassation; mais 

la Cour , après un long délibéré dans la chambre du con-

seil , a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu qu'à la vérité l'art. 405 exige pour caractériser le 
délit prévu par cet article qu'il y ait eu , indépendamment des 
manœuvres frauduleuses , délivrance de la chose ; mais qu'on 
doit entendre par délivrance non seulement la remise de la 
chose faite au prévenu , mais encore celle faite à mi tiers pour 
lui être livrée dans un cas donné ; qu'ainsi le jugement attaqué 
en prononçant dans l'espèce les peines portées par l'art. 405 du 
Code pénal, a fait une juste application de la loi ; 

La Cour rejette le pourvoi. 

ner d'autres motifs. 
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CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

( Présidence de M. Levasseur, colonel du 22
E
 régiment de I» 

Audience du 19 mai. 

Combat à main armée entre des lanciers el une palroiùll 

la garde nationale de Fontainebleau. 

Plusieurs journaux ont rendu compte il y a quelm, 

semaines d'une lutte qui s'était engagée pendant la
 n 

dans les rues de Fontainebleau entre des gardes national'' 

et des hommes du 1
er

 régiment de lanciers, en raniis 

dans cette ville. Le désordre fut tel que tout le quart? 

dans lequel le combat avait lieu lut mis en émoi et crut u 

instant a la découverte de quelque conspiration militaire 

Trois lanciers furent faits prisonniers par la garde nàtin 

nale , qui compta dans ses rangs plusieurs blessés. 

Le sieur Sauvé, épicier, fut ramassé par ses camarade-

tout couvert de sang : il avait été atteint de trois coups il 

sabre, l'un qui ava.t porté sur la partie supérieure du 

'autre sur l'angle externe de l'œil gauche, le trot front . 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (ebambre criminelle). 

(Présidence de M. le conseiller C'uoppin d'Arnouville.) 

Audienèédu 14 mai. 

ESCROQUERIE EN MATIÈRE DE RECRUTEMENT . 

L'art. 405 du Code pénal, qui prévoit et punit le fait de ce-

COUR D'ASSISES DES ARDENNES (Mézières). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. PIDANCET , conseiller à la Cour royale de 
Metz. — 2E trimestre de 1855. 

NOUVEAU MOYEN D'OBTENIR UNE QUITTANCE VOLONTAIRE 

SANS PAYER SES DETTES. 

Par suite d'un jugement qui l'avait condamné à se des-

saisir d'une portion d'aisance communale, Jacques Hardy 

devait à Pierre Henry une somme de 200 fr. pour les frais 

avancés par ce dernier , et qu'il s'était engagé par tran-

saction , à payer en deux termes égaux. Hardy conser-

vait un vif ressentiment d'avoir succombé dans cette ins-

tance. 

Le 19 décembre dernier , entre sept et huit heures du 

matin , la femme de Jacques Hardy alla prier Henry de 

passer chez elle pour ouvrages de son état de maréchal. 

A son arrivée, Hardy, après lui avoir parlé d'une com-

mande sur laquelle ils ne purent s'accorder, lui annonça 

que son intention était de payer les 200 fr. qu'il lui de-

vait. Quoique Henry objectât que le premier terme seu-

lement était échu , qu'ils auraient d'ailleurs plus de loisir 

le dimanche suivant pour terarner cette affaire, Hardy 

lui présenta le double de sa transaction , au bas duquel 

Henry mit sa quittance, el Hardy lui compta aussitôt 200 

fr.. U se disposait à se retirer, lorsque Jacques Hardy, 

qui le suivait, le saisit tout-à-coup au collet en le sommant 

de lui rendre son argent , ou qu'il le tuerait. En ce mo-

ment le frère de Hardy, que Henry n'avait pas aperçu, le 

terrassa , et afin d'empêcher ses cris d'être entendus , lui 

appliqua , par le conseil de son frère, un mouchoir sur la 

bouche. Après uns lutte dans laquelle Henry parvint plu-

siuers fois à se relever, les deux frères réussirent enfin à 

lui arracher les 2G0 fr. qui se trouvaient dans la poche de 

son pantalon, et le laissèrent aller. Son tablier était dé-

chiré, une de ses boucles d'oreille était arrachée, et son 

bonnet de coton perdu. Les personnes qu'il rencontra le 

virent la tète découverte, la ligure et U bouche ensan-

glantées, se plaignant d'avoir été maltraité chez Hardy, 

où il venait , disait-il, de recevoir le coup de la mort. 

Les cris qu'au milieu de la lutte Henry avait jetés , 

ces mots : ait voleur! à l'assassin! ont été entendus par 

deux voisines dont l'habitation est conligue à la maison de 

Hardy : elles ont entendu Jacques Hardy dire à Henry : 

« Vas-t-en ; si tu crève je ferai ta fosse et toi cercueil 

pour rien. » 

Le juge de-paix de Carignan, appréciant toute l'im-

portance des déclarations de ces deux femmes, voulut 

s'assurer par lui-même si les cris poussés par Henry 

avaient pu être distinctement entendus de la maison voi-

sine ; il se plaça dans la chambre où la scène avait eu lieu, 

et fit passer son greffier dans l'autre maison : quelques 

sième coup lui fractura le nez ; un peintre-vitrier, noma 

Rose, reçut deux blessures de trois pouces de longueur 

la première sur la région temporale, mettant l'os à décou-

vert , et la seconde sur l'angle externe de l'œil , longeant 

l'os delà pommette de la joue gauche, et d'une assez 

grande profondeur ; le maçon Lamain fut atteint d'un 

coup de pointe de sabre au-dessous de la huitième côte , à 

six pouces du sternum, et pénétrant jusqu'à cet os, contre 
lequel l'arme vint s'arrêter. 

Les trois lanciers arrêtés furent renvoyés à l'autorité 

militaire avec le rapport dressé à l'instant même par M. 

Fontaine, lieutenant de la garde nationale, officier dt 

ronde dans cette nuit. A la suite de la plainte portée par 

M. Regnault de Saint-Jean-d Angély, commandant le ré-

giment , M. le lieutenant-général a fait traduire devant le 

Conseil de guerre les nommés Gadel , brigadier, Demars 

et Grobon , lanciers. Dans son rapport , M. le colonel 
s'exprime ainsi : 

« Entre onze heures et minuit, ces militaires fugitifs se 

trouvaient réunis dans la rue de l'Eglise , et féraillaiem 

entre eux, quand une patrouille de la garde nationale, at-

tirée par le bruit, se présenta et les invita à se retirer: 

mais ces misérables , dans un état d'exaspération qu'aug-

mentait encore leur complète ivresse.sejetèrent sur lagarae 

nationale le sabre à la main, et presque aussitôt les sieurs 

Lamain, Sauvé et Rose furent blessés de plusieurs coups dt 

sabre, i M. le colonel envoya le chirurgien-major de son 

régiment offrir les secours de son art aux blessés. « Le 

brigadier Gadel , ajoute M. le colonel , avait été frappe 

lui même d'un coup de baïonnette à la fesse. » 

C'est d'après cette plainte qu'une procédure a été suivie 

par M. Mévil, commandant-rapporteur, et que l'affaire a 

été portée à l'audience. 

Après la lecture des pièces , M. le président procède à 

l'interrogatoire des prévenus. 

M. le président, au prévenu Gadel: Que faisiez-vous à 

cette heure-là dans les rues de Fontainebleau ? 

Gaiel : Nous avions été passer la soirée chez la dame 

Mjuvevert, et en sortant de chez elle , j'eus dispute avec 

le lancier Grobon. Nous aperçûmes une patrouille de notre 

régiment et nous filâmes bien vite. Comme nous avions 

pris la direction du cimetière pour avoir une explication 

le sabre à la main , une patrouille de la garde nationale 

nous rencontra et nous somma de nous retirer. 

M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas obéi? W 

ne pouviez ignorer qu'une patrouille de citoyens doit être 

aussi bien obé e que celle d'un régiment. 

Le prévenu : Nous étions en train de férailîer quand le 

chef de la patrouille nous ordonna d'arrêter, et nous ne» 

arrêtâmes aussitôt. 

M. le président : Vous ne dites point la vérité. Ao«s 

avez continué en leur adressant en même temps les ni* 

les plus grossiers, les plus orduriers. Youi les avez if 

juriés. 

Le prévenu : Tandis que je m'expliquais avec le chelw 

la patrouille , je me sentis saisi par derrière par deus 

personnes, une troisième personne essaya de m'enlevf| 

la lame de mon sabre; alors je m'acculai contre unnin' 

et comme on me portait des coups de baïonnette je 

défendis à coups de sabre ; mes deux camarades sont vf; 

nus me secourir, niais la garde nationale leur ayant aus>
! 

lancé des coups de baïonnette , ils ont fait comme m
01 

usage de leur sabre pour se défendre. 

M. le président : Le caporal de la garde nationale sou-

tient, lui, qu'il ne vous a porté ce coup de baïonne
1
' 

qu'après avoir reçu un coup de sabre qu'il para avec s» 

fusil, dont le bois fut, dit-il, abîmé, tant le coup * 

lancé avec violence,' 

Leprévcnu, avec vivacité : C'est faux, faux. Je nie su 

toujours tenu sur la défensive. .
 s 

M. le président : Quel est l'auteur des blessures taa • 

à la main ? U prétend que c'est vous. . .
 Jf 

Le prévenu , avec la même vivacité : Je l'ignore. J,
e
 ^ 

sais sur qui ont pu porter les coups que je distribuais 

me défendant. . „, 

On amène le second prévenu. C'est le lancier W™\JJ 

M. le président : Expliquez-vous sur les faits qui % 

sont reprochés. Pourquoi vous êles-vous révolté enve 

garde nationale? . 

Le prévenu Grobon : Mon colonel , le brigadier 
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sa blessure a la joue. 

'«"^n^^^ caporal'de la garde nationale , entendu 

-mission rogatoire , dépose ainsi : s J'étais de ser-
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° andl'cnteniïis le factionnaire crier aux armes, et 
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 ''".ir du bruit oui avait lieu. Je me dirigeai avec mes 

flmmes vers le théâtre.du tapage; je marchai sur eux , 

' pur dis : «Messieurs, je vous prie de vouloir bien 
et ,e

retirer car il est l'heure du repos. »Le brigadier des 

Sers me' répondit : «' B. ....... de j. f.... nous vous 

\ • pas mal. » Sur quoi j allais répliquer; mais les 

N'iers firent trois pas en arrière, et marchant de front, 

portèrent sur nous à grands coups de sabre , que ja-

mais ie n'en avais vu de pareils , et que nous avons parés 

le notre mieux. Alors je dis à mes hommes de croiser la 

baïonnette et en avant ! marche ! Les lanciers moulinaient 

avec leur sabre tout en reculant. Arrivés au pied du mur, 

et le monde s'amassant, dans la bagarre Lamain fut joli-

ment blessé. Le brigadier m'ayant, d'un coup de sabre , 

brisé le bois du fusil, je lui portai un coup de baïonnette 

qui, je crois, l'atteignit au derrière. La lutte a continué et 

lésait a coulé jusque dans la porte où M. Leblanc, chi-

rurgien, est venu panser les blessés de celte affaire. » 

M. Leblanc, médecin-chirurgien , a dans son rapport 

comme dans sa déposition écrite , détaillé avec beaucoup 

île précision toutes les blessures qu'il a pansées , et dont 

nos lecteurs peuvent apprécier la gravité par l'exposé que 

nous en avons fait eu commençant l'article. 

il/.Lnniam,garde national: Le factionnaire ayant crié aux 

armes, qu'il y avait du bruit, je fis partie de la patrouille, 

pour aller en reconnaissance. Nous vîmes des soldats qui 

se battaient entre eux. Le caporal les somma de respecter 

l'ordre public et de se retirer chacun chez soi ; mais les 

lanciers, alors comme des furieux , se jetèrent sur la face 

de la patrouille et nous taillèrent les côtes à coups de sa-

bre. Une voix de la patrouille cria : Aa secours ! au secours ! 

à la garde ! Alors , il nous arriva un renfort, et la pa-

trouille se mit en devoir d'arrêter ces perturbateurs. Com-

me je leur criais : « Ne frappez pas ; nous ne voulons pas 

vous faire du mal, » Roze, l'un des hommes venus au se-

cours de la patrouille, nous dit : » Comment ! vous avez 

des armes et vous vous laissez assassiner !» Je me sentis 

alors un peu d'audace, et que je me dis : « Tiens , c'est 

vrai. » J'engageai mon fusil en avant pour croiser la 

baïonnette ; mais les coups de sabre me tombèrent sur le 

corps; je reçus un coupde pointe dans le côté gauche. En 

même temps je voyais un autre lancier qui frappait Sauvé, 

lequel tomba à terre sans connaissance. 

Les autres témoins entendus, Sauvé, Roze et beaucoup 

u autres gardes nationaux, font dans leurs dépositions re-

çues en vertu d'une commission rogatoire les mêmes dé-

clarations que les témoins Besnoux et Lamain, et les lan-

ciers persistent à soutenir qu'ils ont été provoqués par la 
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Juge au Tribunal de Sancerre (Cher), M. Lahaussois (Fran-
çois-Alphonse), ancien notaire, juge-suppléant au siège cte San-
cerre, en remplacement de M. Jarry, admis à la retraite pour 
cause d'infirmités ; 

Procureur du Roi près le Tribunal d'Argentan (Orne), M. 

Delahaye, substitut à Coutances, en remplacement de M. De-
bris, nommé procureur du Roi à Alençon; 

Substitut près le Tribunal de La Flèche (Sarlhe), M. Legui-
cbeux, substitut à Segré, en remplacement de \1. Clouet-d'Or-
val, nommé aux mêmes fonctions à Argentan; 

Substitut près le Tribunal de Segré (Maine-et-Loire), M. Le 
, Dauphin- Dubourg (Jean-Marie-Valentin), avocat à Angers. 

— Les requêtes signifiées dans le cours d'une instance 

sont destinées à développer les moyens de défense de ce-

lui pour lequel elles sont faites ; mais il est arrivé quel-

quefois que l'adversaire y a trouvé des moyens dont il 

pouvait taire son profit. Une affaire jugée à la chambre 

civile de la Cour de cassation , en a offert un exemple. 

Le sieur Anne-Marie Loaisel , de la ville de Nice , a 

demandé à MM. de Mesnardeau le paiement d'arrérages 

d'une rente dont la constitution remontait au 2 mai 1775, 
et je remboursement du capital. Les défendeurs ont op-

posé la prescription , et le demandeur répondait que l'é-

migration du créancier el du débiteur avait produit une 

interruption. L'avoué de MM. de Mesnardeau se croyant 

assez fort sur d'autres points, avait raisonné dans lhy-

! pothèseoù ses cliens auraient en effet émigré, et avait 

reconnu dans ses écritures le fait de cette émigration. Le 

Tribunal de première instance ne s'était pas arrêté à cet 

aveu, et avait accueilli le moyen de prescription; mais 

sur l'appel , la Cour royale de Rennes avait infirmé , par 

arrêt du 24 mars 1852, en se fondant sur la reconnais-

sance de l'émigration. 

Devant la Cour de cassation , M" Scribe , avocat de 

MM. de Mesnardeau , a soutenu que ses cliens ne pou-

vaient pas être liés par une reconnaissance d'officier mi-

nistériel , qui n'était d'ailleurs qu'hypothétique ; que le 

fait d'émigration devait résulter de documens administra-

tifs , et qu'en présence de la déclaration formelle de MM. 

Mesnardeau , qu'ils n'avaient pas émigré, la Cour royale 

aurait dû renvoyer les parties devant l'autorité adminis-

trative , pour l'éclaircissement de ce fait. 

Me Dalloz , dans l'intérêt du défendeur , a justifié l'ar-

rêt attaqué , en disant qu'il n'y avait dans la reconnais-

sance d'un fait de la part d'une Cour royale , aucune vio-

lation de la loi ; que MM. de Mesnardeau n'ayant pas dé-

savoué l'officier ministériel , la Cour royale avait eu rai-

son de prendre la déclaration consignée dans les conclu-

sions écrites , comme constituant une preuve suffisante de 

l'émigration. 

La Cour a adopté ces moyens, sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Voysin de Gartempe , et le 

pourvoi a été rejeté. 

— L'huissier, appelant : Pour le sieur Bajant contre les 

sieurs et dames Bajant. 

Lors trois personnes de la campagne se présentent à la 

fois , mais des deux côtés diflerens. Le plaignant se tient 

debout à droite , et les deux prévenus vont s'asseoir à 

gauche, sur le banc. Pendant tes petites évolutions , une 

myriadede témoins défile dans la chambre qui leur est dé-

signée ; ce défilé un peu bruyant suspend nécessairement 

pendant quelques instans le cours de la justice. 

Le silence une fois rétabli, M. le président fait aux pré-

venus les questions d'usage. La prévenue déclare se nom-

mer fille Bajant , femme Bajant ; le prévenu déclare aussi 

se nommer Bajant. 

Le plaignant : Je suis Louis Bajant. 

1 M. le président : Voilà bien des Bajant. Est-ce que vous 

f êtes parens ? 

! Les prévenus et le plaignant ensemble : Un peu. Y'ià mon 

S homme, v là mon frère , v'Ià ma femme , qui est aussi ma 

S cousine , v'Ià ma sœur , v'Ià mon beau-frère , et tous les 

j témoins , c'est des parens, des alliés, tous des Bajant, plus 

. ou moins. (On rit. ) . 

l M. le président, au plaignant : Ainsi vous portez plainte 

' contre votre femme ? 

i Le plaignant : Oh ! que non ; c'est contre Bajant , mon 

| beau-frère, qui veut être le maître chez nous avec ma 

f femme qui est aussi sa sœur. 

| M. le président : Eh bien ! pourquoi avez-vous fait assi-

! gner votre femme? 
j Le plaignant : C'est pas moi ; c'est une Bajant qu'a 

| maille à partir avec ma femme qui se trouve être deux 

\ fois, sa cousine. ( On rit. ) 
| M. le président : Voyons , expliquez-vous , et tâchez 

? d'être clair. 
:
 Le plaignant : Donc, il est bon de vous dire qu'il y a eu 

l de la mésintelligence dans notre ménage, si bien que ma 

f femme et Bajant, son frère , profitaient de mon absence 
!
 pour tâcher d'effondrer ma porte et de me dévaliser les 

effets du ménage. Pour lors, un beau jour que je rentrais, 

les voyant se préparer à leur expédition, je leur dis : « Un 

instant, je sais la, et je ne laisserai pas effondrer tranquil-

lement mes portes. — Ça ne m'empêchera pas, du Bajant, 

de casser les carreaux. » Et la-dessus , prenant un hoyau, 

il se mit à l'ouvrage, disant : «Si je les casse, je les paie. « 

Je ne vous parle pas après ça des injures; ça va tout 

: Et pourquoi alliez-vous 
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nommes : 

M. Le Meur, 

couple 

' du Tribunal, 

j M. le président, au mari 

' plaiudre? . . , 
j Le mari : Non, c'est ma femme ; je viens seulement 

I r)our la soutenir. ( On rit.) 
| M. le président : Vous voulez dire pour 1 autoriser. 

La femme : Comme vous voudrez. Si bien que je suis 

'■ aussi une Bajant, la cousine des Bajant qui sont ici. Alors, 
1
 étant sur ma porte el entendant du brun a celle des époux 

I Baianl , mes cousins, je me lève et je vas dire à la femme 

' Baiant : « T'as pas d'honte de taire des atrocités pareilles 

i à ton homme; » el elle me répond : i Vas-t'en doue, etc., 

des s..., et des p... T'es bien heureuse qu'il y ait eu un sa-

i velier'à Paris pour qu'il t'épouse;» et voilà. 

M. le président 

d'une affaire de 

(Hilarité.) 

La femme : C'est qu'au contraire j'étais justement de la 

famille. 

Nous ne relaterons pas un grand nombre de dépositions 

à l 'appui de celte double plainte ; même celle d'un aveugle 

qui déclare n'avoir rien vu ; mais nous dirons , pour nous 

résumer, que le Tribunal a renvoyé la femme Bajant des 

fins de la plainte, et a condamné Bajant , son frère , à 

16 fr. d 'amende. 

• Il y a peu de jours nous avons parlé d'une guerre 

ouverte entre les anciennes et les nouvelles perruques ;au-

'ourd'hui, c'est d' un combal singulier entre deux coiffeurs, 

l 'un ancien , l'autre moderne, que nous avons à entretenir 

nos lecteurs. 

Dimanche dernier, ces deux artistes se sont rencontrés 

l^ar hasard au théâtre de ïAmbigu-Comique. Celui de la 

Chaussée-d'Anlin aborde d'une manière peu courtoise son 

jeune confrère du Marais, qui se rendait au café Quiney , 

dans un entr'acle. « A propos , lui dit l'artiste du grand 

quartier, vous ferez donc toujours des vôtres , Messieurs 

du Marais ? — Que voulez-vous dire ? répond le jeune ar-

tiste étonné. — Que vous n'êtes qu'un barbier et rien de 

plus. — Et vous, une vieille tôle à perruques, et pas autre 

chose, t 
Après ce préambule , on en vint aux injures ; delà aux 

menaces , et les deux adversaires annoncèrent que de tels 

outrages devaient se réparer par un duel, non pas à coups 

de peigne, mais avec de beaux et bons pistolets. Le lieu 

choisi ne fut point le bois de Boulogne , mais celui de Ro-

mainvilfe. Là, hier à cinq heures du matin, les deux cham-

pions étaient en présence avec quatre témoins, étrangers 

aux perruques , mais connaissant la rivalité des deux 

combattans. 

Après les pourparlers el les préparatifs d' usage en parei 1 
cas : «En garde, dit l'ancien au plus jeune.»— «Uninsiant, 

messieurs, répondirent les quatre témoins ensemble. Pour-

quoi en venir à celte extrémité, si l'on peut s'entendre? » 

— « Impossible, réplique l'artiste de la Chaussée-d'Antin; 

nous ne souffrirons jamais qu'on ravale la noble profes-

sion de nos ancêtres, jusqu'à placarder sur les vitres des 

boutiques le vil prix de 50 centimes pour une coupe et 

une frisure de cheveux; que mon antagoniste consente à 

supprimer cette inscription, qui avilit notre corps d'élat, 

et tout sera oublié. » — « Moi, répond le coiffeur du Ma-

rais, jamais je ne souscrirai à une telle condition ; le pu-

blic est instruit par cette inscription qu'il trouve chez nous 

économie et mieux fait que chez nos anciens, voilà pour-

quoi ceux-ci en sont vexés ; ainsi point de capitulation 

honteuse : mon inscription demeurera sur ma porte jus-

qu'à ce qu'un bon jugement me prescrive de l'effacer. En 

attendant, je résisterai à toutes les persécutions. » 

A ces dernières paroles , les témoins ont demandé et 

obtenu des deux champions la faveur de se concerter un 

moment avant de permettre le combat. Réunis en groupe, 

comme des juges qui délibèrent, l'un deux, après dix mi-

nutes d'attente , fait entendre ces mots : » Messieurs , 

après mûres réflexions, et tout bien cgnsidéré, nous dé-

clarons à l'unanimité, que le combat n'aura pas lieu; mais 

aussi, pour satisfaire aux exigences de chacun de vous , 

nous déclarons que le 29 de ce mois, vous vous rendrez; 

tous deux dans le temple de Thémis où, après avoir fait 

valoir respectivement vos droits, vous promettez d'avance 

d'exécuter, comme arrêt souverain, la sentence que cette 

déesse rendra par l'organe des magistrats, et ce sans ap-

pel ni pourvoi. » — « Adopté, s'écrièrent les deux adver-

saires; et ils allèrent sceller leur réconciliation par un bon 

déjeuner dans un des bosquets du fameux Jardin-Turu 

— Voici comment a été composée la chambre des no-

taires de Paris , pour l'année 1835-1856 : MM. Cho-

dron , président ; Lemoine, 1 er
 synd c ; Desprez, 2e

 syn-

dic ; Schneyder , 3 e syndic ; Defresne , rapporteur ; Ber-

ceon , secrétaire ; Batardy , trésorier ; Ferrière (de la 

Villette ) , Vavin, Noël ( Casimir ) , Fremyn , Preschez , 

Leroux, Hailig, Guyet-Desfontaines, Démanche, Clausse, 

Prévôteau , Chandru , membres. 

— La conférence des avocats stagiaires, présidée par 

M. Philippe^Dupin , bâtonnier, s'ouvrira samedi prochain 

23 du courant, a une heure de l'après-midi, au lieu de 

deux, pour procéder à l'élection d'un secrétaire. 

— Les 6e et Ie livraisons du Théâtre européen viennent de 
paraître. Elles se composent du Volpone ou le Renard, comé-
die en cinq actes de Ben-Johnson. C'est une des'plus curieuses 
pièc.s du théâtre anglais. — Nous allons voir paraître succes-
sivement une foule d'autres pièces intéressantes. Les presses du 
Théâtre européen s'occupent dans ce moment de la Calandra, 
du cardinal Bibiena ; d '^f6ro/iam, de Rose Vita, religieuse du 
Xe siècle, traduction de M. Magnin, de la bibliothèque du Roi-
puis viendront Qiteroltts, pièce, du 4e siècle; L'un pour Vautre', 
de l'Arioste; la Fiera, de Michel-Ange, etc. etc. 

— La t re livraison du LÉGISLATEUR est sur le point de pa-
raître. Ce recueil, qui promet de donner les textes et l'esprit 
des lois nouvelles, ne saurait manquer de réussir. Les lois v 
sont on ne peut plus clairement expliquées : t° Par l'exposition 
de toutes les pensées émises lors de la discussion des lois aux 

Chambres; 2° Par un commentaire joint, à chaque loi impor-
tante, lequel sera un traité complet de ces lois. Ces commen-
taires doivent être l'œuvre d'hommes spéciaux de l'une ou de 
l'autre Chambres ei porter leurs signatures. On souscrit au bu-
reau, rue Saint-Dominique-Saint-Germain, n° 99. 

— Les libraires Furne et'Charles Gosselin mettent en vente 
aujourd'hui le 4e volume des Souvenirs, Impressions et Pen-
sées pendant un voyage en Orient, par M. Alphonse de î a-
martine. Ce volume est accompagné de cartes et d'un tableau 
des tribus arabes. ( v oir aux Annonces.) 

3 

Le Rédacteur en chef , gérant, DAItMAEVG. 

— Nous nous empressons d'annoncer l'ouverture de I'ECOLE 

DE NATATION , du Pont-Royal, tenue par M. Gontard. Cette 
école, dont la réputation est maintenant établie, réunit tout ce 
qui est nécessaire à la sûreté et à la commodité des nag"urs 
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VUE DE L'INTÉRIEUR DE LA SALLE DES PAIÎÏ$ 
Prise du banc des témoins. Idem , prise de la tribune des journalistes. 

VUE DE LA LOGE GRILLÉE DES MINISTRES. 

Aspect du banc des Pairs. Idem, du banc des accusés. 

Ces dessins paraîtront concurremment avec les PORTRAITS DES ACCUSÉS D'AVRIL, (tans le Charivari, journal quotidien, politique et littéraire, donnant tous tes jours 
Telle lithographie. — Prix pour Paris : trois mois , 15 francs. Pour les départemens : trois mois , 18 francs. — Les PORTRAITS DES JUGES . ceux de 
les DIFFERENTES ATTITUDES du préfideul Ce la Cour , paraîtront dans le journal la Caricature. — On souscrit a ces deux journaux chez ACIÎERT 

libaires et maîtres de poste. Les grandes messageries font les abonnemens sans frais. 

^iiitoiu IUUI ici lours uno .. 

le CERTAINS DEFENSEURS n"<fej-
RT . galerie Véro-Dodal, et chez ■ ™ 

'"«la 
&\7y 

m 
CHARLES GOSSELIN, | 

Rue Saint-Germain-des-Près , n. 9. | 

FTJRNE , 

Quai des Augustins , n. 39. 

SOUVENIRS, IMPRESSIONS , PENSEES ET PAYSAGES 

PENDANT UN 

VOYAGE EN ORIENT, 
ou Notes d'un voyageur; 

PAR, ALPHOMSË DE LAMARTXHE, 

MISE EN VENTE DU QUATRIÈME VOLUME. 
Otnë d'un Tableau des tribus arabes, d'une Carte itinéraire du voyage, et d'une carte de la Syrie et de la 
„ Palestine, dessinée par Pierre TAROIEU . L'ouvrage complet, 4 vol. in-8°, 30 fr. ; etfranco, 35 fr. — On 

peut régler en un bon sur la poste ou sur un banquier de Paris. (380) 

LE PÂLAIS-DE-JUSTICE, 
JOURNAL PITTORESQUE DES TRIBUNAUX. 

Un Numéro chaque Dimanche ( 5 sous ). 
On s'abonne au Bureau, quai aux Fleurs, M . — Pi ix pour Paris : 3 fr. 75 c. pour six mois ; 7 fr. 50 c. 

pour une année. — Pour les Départemens, 4 fr. 75 c. pour six mois, et 9 fr. 50 c. pour un an. — Pour l'E-
tranger, 5fr. 50 c. pour six mois, et H fr. pour l'année. (14) 

ACCORD ET LOCATION DE PIANOS, 
POUR PARIS ET LA CAMPAGNE. 

ENTREPRISE CHARLES PLANTADE ET C'% 
Boidevart Montmartre, n. 8 , vis-à-vis le théâtre des Variétés. 

Accord avec et sans abonnement, veutes. échanges et locations de pianos neufs et d'occasion, entretien, ré-
parations. — A partir du 14 mai prochain, un service d'accordage de pianos sera organisé pour Us maisons 
de campagne des environs de Pans. Toutes les lettres doivent être affranchies. (84-2) 

• PAU BREVET D INVENTION ET DE PERFECTIONNEMENT. 

BRIQUETS ET ALLUMETTES PYROGÈNES EN CIRE , 

De E. MERCKEL , fabricant , 

line du Petit-Lion-Saint-Sauveur , n. 13, A PARIS. 

Briquets sans bouchons, avec allumâtes pyrogèues en cire, 5J c. Il suffit de pous-
ser un bouton pour avoir tout à la fois à découvert, allumettes, bouteille et bougie. 
Bottes de supplément de 40 à 125 allumâtes en cire, 15 c. Etuis d'allumettes ma ■ 
giques en cire, prenant Teu par la pression, 50 c. ; leur durée permet de monter cinq 
étants ; t'est à la fois un briquet, une allumette et une bougie. Celles à l us ige dis 
fumeurs prennent feu parle même moyen, et brûlent en charbon, malgré le vent et 
la pluie ; l'étui, 40 c. Boites d'allumettes électriques, 25 c. Briquets de cuisine, 
avec allumettes en bois à frottement, 15 c. DÉPÔT, passage des Pavillons, Bî 5, ea 
face la rue Vivienne. S6Q5 

A AMIENS, ENTREPRISE fr. GUERIN , 3, RUE DES CORDELIERS. 

Nouveau service des messageries de Pari- à Amiens en 12 heures: d'Amiens à Boni -gne en II heures n. 
part pour lts dtux destinations tous les jours à 7 heures du ma' in; à dater du 20 courant. Les bureaux 
Paris, rue des Filles-Sainl-Thomas, n. 18, hôtel d'Angleterre, près dé la Bourse, où l'on trouve des a> sont ; 

ETALONS DU HARAS DE VIROFLAY 
FELIX fils, et poitrail fidè e de RAIKBOW , gagnant du grand prix royal de 12,0c0 fr., etc., etc., dont b.1 

premiers produits attestent la puissance régénératrice, et combien l'étalon, d'une origine noble et sûre tran \ Refit 
met mieux ses qualités dans la contrée où il est né, que quand'il a à surmonter tes difficultés de l'acclimata!' rk 
tion, continue la monte à 100 fr. par jument et 2-JOfr. pour celles de pur sang. THORNTOK . étalon de denV* 
sang à 40 fr. Des boxes, des écuries, des compartimens particuliers restent encore à disposer pour jument !i 
poulains. " 

LE VERT EN LIBERTE 
Des haras de Viroflay et de Bue est ouvert. S'adr, au haras, une lieue avant Versailles. (366) 

SOCIÉTÉS DE COMMERCE. 

(Loi du 31 mars 1833.)) 

' Par acte sous seing privé , en date de ce jour, la 
maison de commerce de draperies et coutils en gros, 
connue sous la raison deDUCLOS et JULIEN, rue » 
Thibautodé, n° 18, est dissoute d'un commun accord,

 ; 
à partir du I e' mai couraKt. 

JULIE», (378) 

D'un acte passé devant M8 Viefville, notaire à Pa-
ri-, le limai 1835, enregistré, il appeit qu'il a été 
formé entre 1° M. FRANÇOIS 'WARCOiNSIN.inarehand 
de vins ; 2° M. FRÉDÉRIC LER1CHE, garçon baigneur ; 
3° Et M: V INCENT DESSEKOUII", aussi garçon bai-
gneur, demeurant tous trois à Paris, rue des Fossés-
Saint-Bernard. nî 30; une société en nom collectif, 
ayant pour objet l'établissement et l'exploitation 
d'une maison de bains à domicile et portatifs à ou-
vrir, à Paris, susdite rue des Fossés-Saint-Bernard. 
n° 30. La raison de commerce de la société : LERl-
CIIE, V INCFNT DESSEROU1T et "WARCONSIN. Le 
siège de ladite société est à Paris , rue des Fossés-
Sai ::t-Bernard, n° 30. Aucun des associés n'a la si-
gnature isolément: il fauUa signature des trois as-
sociés pour engager la société. La durée de. ladite 
société est de 7, 9, 12, 15 ou 18 années, h partir du 
15 avril 1835, au choix de M. WARCONSIN seule-
ment, en aveitissant MM. LER1CHE et DESSE-
ROUIT, six mois avant l'expiration de l'une de ces 
périodes : quant à MM. LERICIIE et DESSEROU1T 
la société ne Unira qu'à l'expiration des 18 ans. 

VlEI-TlI-LE. (379.) 

D'un acte sous cci ilures et .signatures privées, en 
date, à Paris, du l« r mars 1835, enregistré en la mê-
me ville, le 15 mai suivant, folio 95 V" case 5, par 
Labourey, qui a reçu 660 fr. Il appert que M. I'.TIEN-

KK TOURNIER, négociai t, marchand de Tapis, de-
meurai t à Paris, rue de Grammont, n° 14, a vendu 
à M. EUE RENAUD, négociant, demeurant égale-
ment à Paris, passage de l'Opéra, n° 8, son fonds de 
commerce de marchand de tapis, y compris la clien-
ttlle, l'achalandage, les marchandises, le matériel et 
une portion du mobilier, moyennant la somme de 
30.000 fr. qui ont été payés tomptant. 

Pour extrait conforme : RENAUD . (374.) 

1 Étude de M" Venant, agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, rue des Jeûneurs, n° i bis. 

D'un acte tait double sous seings privés, à Paris, le 
16 mai 1835. enregistré; 

Entre CHARLES CHRISTOPHE TANIERE, tenant les 
hôtels garnis de Londres et de France réunis, demeu-
rant à Paris, place de l'Estrapade, n" 4 , 

Et ARTOiJiE-Louis-I'ROsrER BOUCHON, ayant te-
nu lesdti s hôtels, demeurant actuellement, à Pans, 
rue Saint-Jacques, u° 174. 

Appert : La société de fait établie entre les 
susnommés, pour l'ixploitalion des deux hôtels ci-
dissus désignés, depuis le 1"' août 1833, est demeurée 
dissoute, à compter du 15 décembre 1834. 

M. TAMERE est nommé liquidateur et continue 
l'exploitation en son nom seul. 

Pour extrait : Signé VENANT . (S73.) 

Suivant acte reçu par M° Lejeune, notaire, à Paris, 
le 14 mai 1835, la société pour le marché et foire 
perpétuelle Saint-Laurent , établie provisoirement 

BANDAGES HERNIAIRES, 
A ressorts élastiques, à vis de pression et à charnière, ou brisure droite ou inclinée 

(Invent. WICKHAM ) , 
Propices pour toutes sortes de hernies, sans sous-cuis e- et sans fatiguer en a\ .une manière les hanches 

Pour les voir et les essayer, l'on est prié de s'adresser à MM. WICKHAM e... ART, brevetés, rue S. irt. 
Honoré, 2:7, près celle Richelieu, à Paris. 

Pour s'en piocurer par lettre5 , o-idoit envoyer la circonférence du corps, el indiquer l'état de la hernia. Ikl 
tiennent aussi un assortiment de suspensoirs sur les meilleures constructions. (Il y a une entrée psrli ulière I 
aux cabinets d'applkation. ) \ 

MEMOIRE SUR LE SIROP DE POINTES D'ASPERGES, 
Contenant le rapport de l'Académie toy.le de Médecine, des expériences faites par les médecins pour pré-

venir les maladies de poitrine en combattant avec le sirop de Johnson tes maladies uerveusis et spasmo-
diques du cceur et les toux par quintes. 

Chiz DEI.ACNAY , libraire, Palais-Royal, el chez JOHNSON , inventeur, rue Caumartin , n. L (35(1) 

Le prix de l'insertion est de t fr. la ligne. 

ATiâ 3&S-»SsRS. 

aux termes' d'un acte r<çu par le même notaire, les 
20 et 23 mars 1835, a été constituée définitivement 
par suite de la prise de 300 actions de 1,000 fr. cha-
cune , condition essentielle de cette constitution dé-
finitive, aux termes de l'art. 2 des statuts. 

Signé LEJEUNE. 

AH '«OïtaE8 JUSIOI.AX&&S. 

ÉTUDE DE Me BORNOT , AVOUÉ , 

a Paris, rue de Seine-Saint-Germain, n. 48. 

Adjudication définitive le 20 mai 1835, en l'au-
dience des criées du Tribunal de!" instance de la 
Seine, 2 heures de relevée, d'une grande et belle pro-
priété, connue sous le nom de CHATEAU D'AR-
CUElL, sise à Arcueil, grande rue, dite de la Monta-
gne, près Paris, divisé en trois lots qui pourront être 
réunis, mais qui séparés, peuvent former chacun une 
belle maison de campagne, sur la mise à prix : 

Le I e' lot. . . . 34,000 fr. 
Le 2" lot. . . . 34,000 
Le 3' lot. . . . 2,000 

Total. . . 70,000 fr. 
S'adresser à Paris, audit Me Bornot, avoué pour-

suivant, et à M e Marion, avoué, présent à la vente, 
rue Saint-Geimain-l'AuxeiTois, u. 86. et sur les lieux, 
au concierge. (275) 

UTUEE DE IIIe LEBER , AVObÉ A ROUEN , 

Rue des Maillots, n. 12. 

Adjudication définitive le mardi 7 juillet 1835. 
A vtudre par lieitalion judiciaire, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Rouen , 
1° L'entique et beau CHAT-EAU de Mesnières, sis 

à Mesnières , près Neufehàtel-en-Bray (Seine-Infé-
rieure), avec les 14 fermes, moulin, bois taillis, fu-
ta'es , prairies et maisons composant ce vaste do-
maine. 

Ce château construit dans le style des anciens ma-
noirs- féodaux, au milieu d'un très grand parc en-
clos de murs, domine la belle et rkhe vallée dé Bray, 
arrosée par la rivière de Bélhune qui coule le long 
du parc et * s jardins ; il est édifie en pierres au 
milieu d'un vaste réservoir d'eau, flanqué par quatre 
tourelles, dans l'une desquelles est la chapelle. 

Cette, terre, dont l'accès est des plus faciles, est 
située aune lieue de Neufehtuel, six de Dieppe, sept 
de la ville d'Eu , et dix de Rouen. 

Sa contenance est de 956 hectares, et son revenu 
annuel de 50,000 fr. au moins. Elle a été estimée 
par experts commis de justice à U somme de 
1 ,452,340 francs. 
«Et 2° la terre de Martot, composée d'un joli châ-
teau moderne, situé à Marlot. arrondissement de 
Louviers (Eure), avec cours d'honneur, parc, futaies, 
bois taillis, prairies et fermes. 

Elle est traversée par la roule départementale 
d'Llbeuf à Louviers, et bornée par la rivière de Seine. 
Elle est 5 cinq lieues de Roue >, et 24 de Paris. 

La contenance totale du domaine et de s
v
s dépen-

dances, est d'environ 650 hectares ; son leveru an-
nuel de 18,000 fr. 

Il a élé estimé à la somme de 566,000 fr. 
S'adresser pour avoir connaissance du cahier des 

charges de ia vente : 
A Rouen, à M" Leber, avoué, rue des Maillots, 12, 

dépositaire des plans et titres ; 
Et à Paris, à M e Berthier, avoué, rue Gaillon, 11. 
Noia. Il sera possible de diviser. (303) 

ETUDE DE M DURMONT , AGREE , 

Rue Vivienne, n. 8. 
MM. les actionnaires de la société connue sous le 

nom de compagnie du canal et des marais de la 
Dive. sont prévenus qu'il y a réunion indiquée pour 
vendredi prochain, 22 courant, à 7 heures et d» raie 
du soir, cliez M. Dubois, de Naute-, avocat s Paiis, 
rue Sainte- Appointe, n. 6, àl'tlfet d'y constituer le 
Tribunal arbitral, compo-é de M. Dubois, de Nantes, 
avocat, et i !e M. Auger, ancien agréé, et de statuer 
.sut la dissolution de la société et la mise en liquida-
tion. (332) 

A Vendre : 6t arpens de terres labourables, 12 de 
pré , ie tout bien loué, 2.100 ff. net,.30 arper.sde 
bois réglés, le tout contigu, a 10 lieues de Paris, 
grande route. Revenu total. S.bOO fr. S'ad. à M. Tar-
tois, avoué, rue Croix-des-Peiits-Champs, n. 25. 

(37'2). 

BREVET D'INVENTION. 

PARAGUAY-ROUX 
CONTRE T.ES MAUX DE DENTS 

Fut-il i n p u- bjl i loge que dix anné. s >-e prospé-
rité toujouis croissante, pour ce spécifique eon relts 
maux de dents dont quelques gouttes suffisent pont 
guérir les douleurs les plus aiguës et les plus opioiJ-
t r. s. Ne se trouve à Paris que chez les inventent s d 
sauis b evetés, Roux et CHAIS , pharmaciens de l'in-
tendance de la couronne, rue Mon martr:, n" 145. 
D .'pôl dans toutes les villes. (375.) 

Cl 

l 
cuse| 

a coi 

cuséj 

101 
jour 

A 

ordt 

ame 

cute 

sons 
Saii 

del 

laf 

rec 
c 

gre 

intf 

lal 

poi 

pai 

bot 

ver 

rés 

les 

qu 

do 

PUNAISES , FOURMIS. 
ESSENCE d'inseclo-mortifère de LEPERDRIEL, phar-

macien, faubourg Montmartre, n. 78, près la rue 
Coquenard. Nous rappelons q -:e celte essence a clé 
reconnue la seule chose qui détruit avec succès tous 
les insectes nuisibles ou incommodes, comme punai-
ses, fourmis, pucerons, etc. — M. LEPEBORIFL se 
charge de détruire les punaises dans tous les etablis-
semens. (35.) 

-On désire sous-louer une petite MAISON de 
campagne àSceaux. s'adressera M. HESNÉE , à Scea ix, 

rué de la Pelile-Croix, n, 4. Prix : 3l0 fr. jusqu'au 
i" novembre prochain. 
- A vendre de suite, une PETITE VOITURE 

pour voyageur. Prix 850 f. S'adresser chez M. l'IIén-
cie, sellier-carossier, rue d'Enfer-Saint-Micliel, n. 82. 

(376) 

L'un des principaux tailleurs de Paris, autrefois 
rue Vivienne, n. 8, et présentement rue de Choiseul, 
n. 12, boulevart des Italiens, a reçu dimanche der-
nier, à la séance annuelle de l' Athénée des arts, une 
médaille qui lui a été décernée à l'unanimité par cette 
société, à titre de récompense et d'encouragement 
pour les progrès de son art. 

(Nous rendrons compte du rapport qui a motive 
cette récompense). (S81) j 

, pagne 

Sur le rapport trèe favorable de l'A-
cadémie de Médecine, M. le ministre du 
commerce vient de. transmettre à 
M™' BRETON, à la date du 13 a

vri 
dernier, un titre, jugement sou-
verain, et le plus capable d'en-
cosrager toutes les mères à si 
servir de ses appareils hrevetts 
d'invention et de perfectionnement pour 
15ans, par prolongation, tt pour le quels 
l'inventeur a nç i la médaille aux exposi-
tions de l'industrie de 1827 et 183t. Pour 
éviter toute erreur, Mm ° BRETON mar-
que chaque appareil de son nom, et l'ace 
gratis de sa brochure en 24 pages, intilu'ée : À VA-
raour maternel, indiquant tous les soins et alimens 
dûs aux enfans. ainsi que la lettre du ministre du 
co nmerce. (Voir notre numéro du 25 avril dernier ) 

Prix : Biberon en cristal garni de sa tét ne, pour 
remplacer la nourrice, 6 fr. ; id. taillé, riche, de 8 à 
10 fr. ; tétine de rechange seule, 2 fr. 50 c. , et sur-
bout de sein artificiel, pour éviter ou guérir les ger-
çures , ou former les bouts, en buis, 3 fr. 50 c. ; en 
ivoire , 7 fr. 

M'" 0 BRETON , sage-femme, ex- répétiteur et chef 
de clinique, a dans sa propriété des logemens fort 
commodes pour les dames enceintes. — S'adresser à 
celle dame, faubourg Montmartre, n. 24. (Affranchir) 

(325) 

AVIS CONTRE LES COLS FAUSSE CRINOLINE 

Signature OUOINOT (seul type 
de la vraie crinoline Oudinot) 
apposée sur ses cols 5 ans de 
durée , brevetés à l'usage de 
l'armée. Ceux de luxe , chefs 
d'oeuvre d'industrie, ont fixé la 

ivogue pour bals et soirées' 
7, 9, 12 et 18 fr. Maison centrale , rue du Grand-
Chantier, 5, au Marais: et de détail, place B&nnèJ? 

(249) 

TRAITEMENT VEGETAL pour la guérison ra-
dicale en peu de jours, et sans accidens , des écoule-
mens récens et invétérés. Prix : 9 fr. , payables en 
une seule ou en trois fois. Chez M. POISSON , pharma-
cien breveté , rue du Roule , n . H , près celle de la 
Monnaie. (Affranchir les lettres, et y joindre un man-
dat sur la poste.) , (179) 

QfribuuAl be Commerce 

DE PARIS. 

toi 
rei 
mi 
no 

bo 
be 
L< 
Sa 
R 
Pi 
lr 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du mercredi 20 mai. 
Bi«' 

Dll« COFF1N , lWd° liugire Clôture , 
BA.UDKLOCX., .le mrave.uléi. id.-, 
DECAFOLlli', commisjionnaire ca marchandise!. Remise 

à huitaine , 9 lj»| 
MENlSSIfcR , négociant. CWlure , 
OU I AGQ , Trid mercier. Syndi.-at , 
HADAtn.iR Mil de tapis, vérification , 
SIOUCtIEL , Md tailleur. id. , ' 1 1 1 1 -
CALQUE'!', Md taon-ur , id. , 
A t.AUX et femme , entr. de printure. Clôture , 
LACuSTli , fabricant de p.-igms deaoie. id. , 
LfciLON i E et te , négociaos. Concordat , 

du jeudi 21 mai. 

GEl.lN , Hd de^in. Clôture. 
tU GNÀULT , M« de

 v
e»»i«a. id. , 

LAl'l'lO, ancien t nlreprcneur. id. , 
I AIMbEHT , négociant. id. , ., 
DKOUÏN , Md de bois. Continuation de vérification , B T 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
msi. àe«r-' 

TIBLEMOST, plumassier , le 
AN ELLE, dit U CHLESSlEil , ancien, nég. ; le M il 
DUc GI.EIZ-.L . négociante , le 
PIHEYRE et DUCHE , Md« de nouveautés , le >3

 ( 
JALOUB.EAU, ex courtier de commerce , le 2.1 J 
BOUCHE frères , Md» droguistes, le 2:1 ' 
BOULARD el femme , iiUteurs , la 23 U 
SAUNOIS . Md de couleurs , le 

I -EL1N, imprimeur-libraire . le 2,1 ..ot 
OU HOU 1 1ER , Hd de vin en gros , le 
AUBEUT père , négociant ,1e 2j 

BOU&SB DU 19 MAI. 

t»?Cônls[pl. ikint.1 pl. bas 
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3 p. 100 compU 
— Fi& coariBt. 
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— PÏA courant, 
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im'iillfcUaslB PMAN-DELArOlàKjJTjUc*n
,i 

Rue dei Bon>i-Kni»n« , S*. 

Faregialré i Pari. , le 
B «,ç «a fnaa dix ««Bti&u. 

Vu par le maire du 4e arrondissement, ponr 
lég*\n»non de la tignature PiHAN-DELir-OREST. 


